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Autour de Michel Foucault, ce volume collectif réunit des historiens et des sociologues qui 
pensent le droit de punir, du supplice d'Ancien Régime aux usages carcéraux d'aujourd'hui. 
Si les concepts forgés par Foucault (discipline, panoptisme, gouvernementalité) s'imposent 
dans les sciences humaines contemporaines, cet ouvrage affronte les problématiques 
concomitantes de l'enfermement carcéral, des techniques punitives ou de la discipline du 
corps. Relectures de Surveiller et punir trente ans après sa publication dans le prisme des 
écrits antérieurs de son auteur, histoire du supplice, du marquage corporel ou de la 
relégation comme peine, conceptions et usages actuels du droit de punir dans le cadre 
pénitentiaire, finement analysé par la sociologie : les trois parties des Sphères du pénal avec 
Michel Foucault éprouvent l'outillage conceptuel que Foucault propose autour des arts de 
gouverner et de la rationalité néolibérale. Faisant écho au colloque de Genève organisé sous 
l'autorité de l'International Association for the History of Crime and Criminal Justice, 
ce volume illustre l'actualité, la fécondité et le renouveau des études pénales dont l'enjeu 
institutionnel pèse sur le devenir de l'État de droit. « Depuis une trentaine d'années, l'apport 
épistémologique de Surveiller et punir a été considérable dans la façon d'écrire, de réécrire, 
de penser l'histoire du droit de punir et sa pratique contemporaine. À la fois dans ses liens 
dialectiques avec le crime, l'homo criminalis, la société traditionnelle puis démocratique, 
ainsi que les institutions de l'État de droit. Fasciné par l' "intentionnalité punitive", Foucault 
suscite le débat avec les historiens qui pensent l' "impossible prison" sur le plan des 
pratiques sociales et qui en en écrivent l'histoire selon les sources judiciaires. En inscrivant 
l'espace carcéral au c¦ur de la modernité sociale, en rappelant que le droit de punir forge le 
contrat politique, Foucault a placé les sciences humaines hors du positivisme juridique de 
l'histoire classique du droit. Une histoire du droit qui célèbre souvent sa généalogie pour 
illustrer le "progrès" linéaire des institutions que le droit légitime. Si les historiens n'ont 
cessé d'évaluer la méthode "philosophique" de Foucault, c'est qu'il propose une histoire 
problème bien éloignée des sources de la pratique et marquée par une épistémologie de la 
rupture du droit de punir moderne - la Révolution comme fin de l'Ancien Régime ; la prison 
"naissante" comme terme institutionnel du régime suppliciaire. » 
 
(extrait de la préface des Sphères du pénal avec Michel Foucault. Histoire et 
sociologie du droit de punir):  « Je voulais que mes livres soient une sorte de tool-box dans lequel 
les autres puissent aller fouiller pour y trouver un outil avec lequel ils pourraient faire ce que bon leur 
semble, dans leur domaine. » M. Foucault, Dits et écrits II. 
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